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Regeste

Opposition à une ordonnance pénale (violation de domicile, etc.) ; frais | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
Les deux recours en matière pénale au Tribunal fédéral sont dirigés contre le même arrêt
cantonal. Ils concernent le même complexe de faits et soulèvent des questions juridiques qui
se recoupent pour l'essentiel. Il y a donc lieu de joindre les causes et de les traiter dans un
seul arrêt ( art. 71 LTF et art. 24 PCF ). En revanche, et dès lors que les arrêts cantonaux
demeurent distincts, il n'y a pas lieu d'ordonner la jonction avec les causes dirigées contre
un autre arrêt rendu le 7 décembre 2021 (n° 1114) par la Chambre des recours pénale du
Tribunal cantonal vaudois.

E. 2
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 149 IV 9 consid. 2; ATF 146 IV 185 consid. 2 p. 188).

E. 2.1
L'arrêt attaqué, rendu en matière pénale ( art. 78 al. 1 LTF ), déclare irrecevable un recours
interjeté contre un prononcé déclarant lui-même irrecevable une opposition à une
ordonnance pénale. Il émane d'une autorité de dernière instance cantonale ( art. 80 al. 1 LTF
) et revêt un caractère final ( art. 90 LTF ). Les recours sont donc recevables quant à leur
objet.

E. 2.2
Aux termes de l' art. 81 al. 1 LTF , a qualité pour former un recours en matière pénale
quiconque a pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou a été privé de la
possibilité de le faire (let. a) et a un intérêt juridique à l'annulation ou à la modification de la
décision attaquée (let. b). En l'espèce, dès lors que l'arrêt attaqué met à sa charge les frais de
la cause devant l'autorité précédente, la recourante n° 1 a qualité pour recourir. S'agissant du
recourant n° 2, ce dernier revêt la qualité de prévenu ( art. 81 let. a et b ch. 1 LTF ). Est en
particulier en cause, en ce qui le concerne, la garantie de l'accès au juge ( art. 29 Cst. , 29a
Cst. et 6 CEDH), eu égard à la présente situation procédurale ayant trait à un arrêt déclarant
irrecevable un recours contre un prononcé déclarant lui-même irrecevable une opposition à
une ordonnance pénale. Il convient ainsi de lui reconnaître la qualité pour recourir et
d'entrer en matière sur son recours, étant au demeurant relevé qu'il sied de laisser indécises,
au stade de l'examen de la recevabilité, les questions de recevabilité formelle relatives à la
procuration censée légitimer les pouvoirs de l'avocate prétendant le représenter devant le
Tribunal fédéral (cf. art. 40 al. 2 et 42 al. 1 et 5 LTF), sachant que celles-ci se confondent



avec la problématique qui figure au coeur du présent litige.

E. 3
Sous différents angles, les recourants s'en prennent à la motivation par laquelle la cour
cantonale, en examinant si le recours formé devant elle respectait les exigences de la forme
écrite, est parvenue à la conclusion que tel n'était pas le cas, avant de le déclarer irrecevable.
Ils se plaignent tour à tour de l'établissement des faits, exposent invoquer principalement la
nullité de l'ordonnance pénale du 1 er avril 2021 et, s'agissant de la recevabilité du recours
cantonal, invoquent notamment une violation des art. 393 ss CPP , du droit d'accès au juge
et de la prohibition du formalisme excessif, tout en mentionnant, en lien avec ce qui
précède, le principe de non-incrimination.

E. 4.1
Conformément à l' art. 396 al. 1 CPP , le recours (au sens des art. 393 à 397 CPP) contre les
décisions notifiées par écrit ou oralement est motivé et adressé par écrit, dans le délai de dix
jours, à l'autorité de recours. L' art. 396 al. 1 CPP compte parmi les dispositions qui
imposent de procéder en la forme écrite (cf. art. 110 al. 3 CPP ; YASMINA BENDANI, in
Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2 e éd. 2019, n° 3 ad art. 110 CPP
), à l'instar, du reste, de l' art. 354 al. 1 CPP , s'agissant de l'opposition ( ATF 142 IV 299
consid. 1.1). Conformément à l' art. 110 al. 1 2 e phrase CPP, l'acte pour lequel la forme
écrite est exigée doit être daté et signé ( ibid. ; cf. aussi ATF 145 IV 190 consid. 1.3.2).
Selon la jurisprudence constante, la signature doit être apposée de manière manuscrite, par
la partie concernée, sur le document écrit en cause ( ATF 142 IV 299 consid. 1.1). Aux
termes de l' art. 129 CPP , dans toutes les procédures pénales et à n'importe quel stade de
celles-ci, le prévenu a le droit de charger de sa défense un conseil juridique au sens de l' art.
127 al. 5 CPP (défense privée) ou, sous réserve de l' art. 130 CPP , de se défendre soi-même
(al. 1). L'exercice de la défense privée exige une procuration écrite ou une déclaration du
prévenu consignée au procès-verbal (al. 2). Sous forme écrite, la procuration doit indiquer
le nom du client, celui de l'avocat mandaté par ce dernier et comporter la signature du
client, respectivement remplir les conditions des art. 13 à 15 CO (arrêt 6B_525/2008 du 4
septembre 2008 consid. 2 [en lien avec les art. 40 al. 2 et 42 al. 5 LTF]; MAURICE
HARARI, in Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2e éd. 2019, n° 22 ad
art. 129 CPP ).

E. 4.2
En l'espèce, il est constant que la procuration censée établir les pouvoirs de la recourante n°
1 ne comporte aucun nom ni aucune signature mais une désignation calquée sur celle de
l'ordonnance pénale du 1er avril 2021, à savoir "B.________". Force est donc de constater
que cette dernière n'est pas formellement conforme aux exigences précitées. Les
particularités de la cause commandent quoi qu'il en soit d'examiner plus avant différents
griefs que les recourants soulèvent en rapport avec ce qui précède.

E. 5.1
En lien avec le grief tiré d'une violation du principe de non-incrimination, il sied de rappeler
que conformément à l' art. 113 al. 1 CPP , le prévenu n'a pas l'obligation de déposer contre
lui-même (1re phrase). Il a notamment le droit de refuser de déposer et de refuser de
collaborer à la procédure (2e phrase). Il est toutefois tenu de se soumettre aux mesures de
contrainte prévues par la loi (3e phrase). Dans son arrêt rendu le 27 septembre 2022, publié
aux ATF 149 IV 9 , la cour de céans a rappelé les fondements et la portée du principe de



non-incrimination (" nemo tenetur se ipsum accusare "), et s'est penchée plus
particulièrement sur sa portée en rapport avec l'établissement des données personnelles et
de l'identité du prévenu (consid. 5.1). Le Tribunal fédéral a ainsi été amené à juger que le
droit de se taire et de refuser de collaborer ne saurait s'appréhender comme le fondement
d'un droit à l'anonymat, ni être invoqué pour justifier le refus de décliner son identité
(consid. 5.2).

E. 5.2
En l'espèce, il suffit de constater qu'au regard de ce qui précède, les recourants ne peuvent
rien tirer d'une prétendue violation du droit de garder le silence et de refuser de collaborer.
Sous cet angle, leurs griefs s'avèrent mal fondés et doivent être rejetés.

E. 6.1
En tant que les recourants se prévalent de la nullité de l'ordonnance pénale du 1 er avril
2021, il convient également de renvoyer à la motivation de l'arrêt publié aux ATF 149 IV 9 ,
dans lequel la cour de céans a eu l'occasion de rappeler les principes concernant la nullité
d'une décision, en particulier en droit pénal (consid. 6.1 et 6.2), et d'apporter différentes
précisions concernant les exigences relatives au contenu d'une ordonnance pénale,
s'agissant de la désignation de la personne prévenue (consid. 6.3). Il a en l'occurrence été
jugé que lorsque les données personnelles de cette dernière demeurent en tout ou en partie
inconnues, il incombe à l'autorité de pallier ces éventuelles carences par toutes mesures
utiles permettant de garantir une identification et une désignation claire de celle-ci, propre à
prévenir tout risque de confusion. Il a ainsi été retenu que rien n'excluait une désignation
générique accompagnée de données signalétiques, pourvu que l'on puisse être certain que la
personne qui fait l'objet de la procédure est bien celle que désigne l'ordonnance pénale, à
l'exclusion de toute autre. Sous ces conditions, la désignation peut être qualifiée de
suffisante, malgré l'absence de données nominatives complètes ( ibid. ).

E. 6.2
Au vu de ce qui précède, il sied de constater que la solution retenue pour désigner le
recourant n° 2, à savoir "B.________", qui revêt un caractère pragmatique et qui était en
définitive dictée par les circonstances, ne laisse subsister aucun risque de confusion en ce
qui le concerne. Dans les circonstances particulières propres au cas d'espèce, la désignation
en cause, qui trouve son origine dans le refus du recourant n° 2 de décliner son identité
après avoir invoqué son droit de se taire, est demeurée conforme à l' art. 353 al. 1 let. b CPP
. Le grief tiré d'une prétendue violation de l' art. 353 al. 1 let. b CPP s'avère par conséquent
mal fondé. Il en va ainsi de même de celui tiré de la prétendue nullité de l'ordonnance
pénale à la base de la présente procédure, qui s'avère lui aussi mal fondé.

E. 7.1
En ce qui concerne enfin les griefs relatifs à une violation du droit d'accès au juge et de la
prohibition du formalisme excessif, on rappellera qu'à teneur de l' art. 29a Cst. , toute
personne a droit à ce que sa cause soit jugée par une autorité judiciaire. Aux termes de l' art.
32 al. 3 Cst. , toute personne condamnée a le droit de faire examiner le jugement par une
juridiction supérieure. Des garanties analogues découlent également de l' art. 6 par. 1 CEDH
( ATF 147 IV 518 consid. 3.1). Là encore, il y a lieu de renvoyer à la motivation de l'arrêt
publié aux ATF 149 IV 9 , dans lequel la cour de céans a eu l'occasion de rappeler
l'importance de la prise en compte de la garantie de l'accès au juge dans la procédure de
l'ordonnance pénale (consid. 7.1), ainsi que les principes relatifs à la prohibition du



formalisme excessif (consid. 7.2). Il a en outre été jugé, dans des circonstances parfaitement
analogues au cas d'espèce et présentant les mêmes singularités que l'admission de la validité
d'une ordonnance pénale désignant la personne prévenue de façon générique, puis la
déclaration d'irrecevabilité concernant son opposition à l'ordonnance pénale la condamnant,
ainsi que celle de son recours, fondées sur une stricte application des exigences de forme
applicables aux voies de droit, respectivement à la procuration censée établir les pouvoirs
du mandataire, aboutissaient à une violation de la prohibition du formalisme excessif et de
la garantie d'accès au juge (consid. 7.3).

E. 7.2
Ce qui précède prévaut également dans la présente configuration, sachant qu'elle demeure
analogue. Si l'on admet ici aussi que la désignation en cause du recourant n° 2, à savoir
"B.________", est valable sous l'angle de l' art. 353 al. 1 let. b CPP en ce qui concerne
l'ordonnance pénale, une telle solution commande ici aussi d'appréhender en conséquence
les exigences formelles concernant les procurations produites en instance cantonale.
Comme souligné dans l'arrêt rendu le 27 septembre 2022 par la cour de céans ( ATF 149 IV
9 ), on ne peut guère admettre, d'un côté, une interprétation large des exigences découlant
de la disposition précitée, tout en imposant, de l'autre, une stricte application des exigences
de forme applicables aux voies de droit permettant de contester la décision de base (cf. art.
354 al. 1 et 396 CPP cum art. 110 al. 3 et 129 al. 2 CPP). Ici aussi, il s'avère problématique
de vouloir à la fois considérer que la désignation retenue pour l'ordonnance pénale renvoie à
une personne identifiable, y compris dans une optique d'exécution de la peine, et ne
comporte aucun risque de confusion - et qu'elle est ainsi valable - tout en opposant à cette
même personne ainsi désignée des vices de forme lorsqu'elle procède en reprenant la
désignation retenue par les autorités. La situation qui en découle est d'autant plus
problématique au regard de la nature de l'ordonnance pénale - en tant que proposition de
jugement - et de l'importance que revêt la procédure de l'opposition par rapport à la garantie
d'accès au juge dans ce contexte. Qui plus est, l'acuité de cette problématique s'en trouve
accrue par la peine ferme concrètement en jeu. Par conséquent, dans la configuration qui
singularise le cas d'espèce, la conception retenue par la cour cantonale, et avant elle par le
premier juge, rompt le rapport raisonnable qui doit subsister entre les exigences de forme et
le droit d'accès au juge, et ce quand bien même le recourant n° 2 est à l'origine des
difficultés procédurales auxquelles il a été confronté en raison de son refus de décliner son
identité. Son attitude aurait été susceptible d'avoir un effet sur les frais de la cause mais ne
saurait, in fine , le priver de tout accès au juge. L'équité de la procédure en a été, quoi qu'il
en soit, affectée. Il faut dès lors admettre que les griefs tirés d'une violation de la prohibition
du formalisme excessif et de la garantie d'accès au juge s'avèrent fondés. Les recours
doivent ainsi être admis sur ce point, ce qui dispense d'examiner les griefs de fond tirés
notamment d'une prétendue violation du droit à la liberté de réunion pacifique. Il s'ensuit
également que la cour cantonale n'était pas fondée à mettre les frais de la procédure à la
charge de la recourante n° 1, sans qu'il y ait lieu d'examiner plus avant les griefs que cette
dernière soulève spécifiquement à cet égard.

E. 8
Au vu de ce qui précède, les recours doivent être partiellement admis et la cause renvoyée
devant l'autorité précédente pour nouvelle décision dans le sens des considérants. Il n'y a
pas lieu d'inviter le ministère public et la cour cantonale à se déterminer, dès lors que la
présente solution découle, comme indiqué plus haut, de l'arrêt rendu le 27 septembre 2022



par la cour de céans ( ATF 149 IV 9 ), dans le contexte duquel les autorités précitées avaient
été invitées à se déterminer. Les recourants, qui n'obtiennent que partiellement gain de
cause, doivent supporter une partie des frais judiciaires (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF). Dès
lors qu'ils se sont spontanément déterminés sur cette question en lien avec l'arrêt rendu le 27
septembre 2022 par la cour de céans ( ATF 149 IV 9 ), il n'y a pas lieu de leur impartir un
délai pour pour compléter leurs observations. La mise des frais partiels à charge de la partie
dans la mesure où elle a succombé correspond à la pratique (cf. GRÉGORY BOVEY,
Commentaire LTF, 3e éd. 2022, n° 5 ad art. 66 LTF ). Les recourants peuvent prétendre à
des dépens réduits à la charge du canton de Vaud ( art. 68 al. 1 LTF ), lequel est dispensé de
tout frais ( art. 66 al. 4 LTF ).
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